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						Mairie de Villette sur ain

Rue du lavoir

01320 Villette sur ain



						04 74 35 64 94

						Nous envoyer un message
					 

				

				
					Horaires d'ouverture

					 
						Le mardi de 13h30 à 16h, le mercredi de 14h à 16h, le vendredi de 9h à 12h.

Permanences du maire ou des adjoints tous les 1er et 3ème samedi du mois de 10h à 11h30.
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